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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-1338 
autorisant la société anonyme (S.A.) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS 

(75 007), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour un site de rattachement sis 28 bis rue du 
professeur Louis Néel à LONGVIC (21 600) 

   
Le directeur général par intérim de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-1 à D. 5232-15, R. 4211-15 ; 

  
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU la demande, en date du 24 avril 2025, présentée pour le compte du directeur général de la société anonyme (SA) 
« VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), par Monsieur Mathieu ENGGASSER, 
directeur de zone, en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à partir d’un 
site de rattachement situé 28 bis rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600), auquel serait annexé un site de 
stockage sis rue Joseph Cugnot à SAINT-MARCEL (71 380), en lieu et place de son site de rattachement situé rue 
des grandes Varennes à AHUY (21 121), lequel serait, à terme, promis à la fermeture ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du 30 avril 2025 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 24 juin 2025. 

 
Considérant que l’ensemble des départements desservis par la SA « VitalAire » à partir du site de rattachement sis 
28 bis rue du professeur Louis Néel à LONGVIC (21 600) le seraient dans une limite de 3 heures de route en conditions 
usuelles de circulation ; 

 
Considérant que Mesdames Laura MILLOT, pharmacienne responsable, et Laura BOCKENMEYER, pharmacienne 
adjointe, exerceront bien leurs activités en fonction d’un temps pharmaceutique établi au prorata sur chaque site, à 
savoir LONGVIC (21), BESANCON (25) et MONETEAU (89) pour Madame MILLOT, LONGVIC (21) et BESANCON 
(25) pour Madame BOCKENMEYER ; 

 
Considérant le mail, en date du 07 juillet 2025, indiquant la date prévisionnelle d’ouverture du site de LONGVIC 
(21 600), prévue début novembre 2025, et dès lors que le transfert sera effectif, l’engagement de déclarer la fermeture 
concomitante du site actuel d’AHUY (21 121) ; 

 
Considérant que les deux sites de rattachement d’AHUY et de LONGVIC ne fonctionneront pas simultanément ; 

 
Considérant que la superficie destinée, au sein du site de rattachement sis 28 bis rue du professeur Louis Néel à 
LONGVIC (21 600), aux activités de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la SA « VitalAire » sera 
complétement séparée de celle de la société anonyme « PHARMA DOM ORKYN’ », laquelle dispose d’un site de 
rattachement situé à la même adresse, avec un accès sécurisé et dédié propre à ses équipes ; 
  
Considérant que le dossier précise que le site de rattachement à partir duquel la SA « VitalAire » sollicite l’autorisation 
de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en 
équipements et d’un système documentaire lui permettant d’assurer ses missions en conformité avec les dispositions 
des articles L. 5232-3, D. 5232-1 à D. 5232-15 du code de la santé publique et les bonnes pratiques de dispensation 
à domicile de l’oxygène à usage médical telles qu’énoncées par arrêté ministériel du 16 juillet 2015. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

DECIDE  
 

Article 1 :  La société anonyme (S.A.) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS 
(75 007), n° FINESS EJ 75 005 841 4, est autorisée, pour son site de rattachement situé 28 bis rue du professeur 
Louis Néel à LONGVIC (21 600), n° FINESS ET 21 001 517 8, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical 
dans l'aire géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

• Liste des départements desservis : 
 
- Côte d’Or (21) -   Doubs (25) -    Jura (39)         - Haute-Marne (52) 
- Nièvre (58) -   Haute-Saône (70) -    Saône-et-Loire (71) 

 

Ce site de rattachement comporte un site de stockage annexe situé rue Joseph Cugnot à SAINT-MARCEL (71 
380). ». 
 

Article 2 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 

Article 4 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et/ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la 
Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Monsieur Mathieu ENGGASSER, directeur de zone de la société anonyme (SA) 
« VitalAire », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
   Fait à DIJON, le 09 juillet 2025  
 
  Pour le directeur général par intérim, 

La cheffe du département Ressources et 
Moyens, 

   
    
   
 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-1478 
autorisant la société par actions simplifiée « HYGIE MEDICAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE », dont le 

siège social est situé 8 Allée du 22 Janvier 1993 à LONGVIC (21 600), à dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical à partir d’un site de rattachement situé à la même adresse 

 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5,  L. 5232-3,  D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-
15 ; 
  
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ;  
 
VU la demande, présentée le 07 avril 2025, par Monsieur Badri ABOU DARGHAM, président de la société par 
actions simplifiée (S.A.S.) « HYGIE MEDICAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE », dont le siège social est situé 
8 allée du 22 janvier 1993 à LONGVIC (21 600), en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical à partir d’un site de rattachement situé à la même adresse ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du 07 avril 2025 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 17 juin 2025 ; 
 
 
Considérant que par courriel, en date du 26 juin 2025, Monsieur Ahmad KHATAB, pharmacien responsable pour 
le compte du groupe « HYGIE MEDICAL », a : 

- confirmé que Madame Najoua HAMDANI, pharmacien responsable du site de LONGVIC (21 600), va se 
libérer de tout engagement BPDO autre que chez Hygie Médical, et qu’un autre pharmacien serait engagé 
à mi-temps en cas de dépassement du seuil de 50 patients desservis ; 

- modifié la zone géographique initialement souhaitée pour mieux correspondre à l'activité prévisionnelle, 
sur un total de 13 départements (3 régions administratives limitrophes : Bourgogne-Franche-Comté, 
Grand Est et Auvergne-Rhône-Alpes), les villes limitant cette aire se trouvant bien à 3 heures de route du 
site de LONGVIC, dans des conditions usuelles de circulation ;  

- garanti que l’activité de dispensation d'oxygène, le remplacement du pharmacien en cas d'absence, le 
chargement/déchargement des véhicules, le marquage au sol et la signalétique matériel sale/propre et/ou 
défectueux, les rapports hiérarchiques et fonctionnels entre le pharmacien responsable et les autres 
personnels de l’agence seraient bien assurés en conformité avec les bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical. 

 
Considérant que le dossier précise que le site de rattachement à partir duquel la S.A.S. « HYGIE MEDICAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE » sollicite l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 
disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipements et d’un système documentaire lui 
permettant d’assurer ses missions en conformité avec les dispositions des articles L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-
12 et les bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical telles qu’énoncées par arrêté 
ministériel du 16 juillet 2015. 
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DECIDE 
 
Article 1 :  La société par actions simplifiée (S.A.S.) « HYGIE MEDICAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE », 
dont le siège social est situé 8 Allée du 22 Janvier 1993 à LONGVIC (21 600), n° FINESS EJ 21 001 518 6, est 
autorisée, pour son site de rattachement situé à la même adresse, n° FINESS ET 21 001 519 4, à dispenser à 
domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

  Départements desservis : 
 

- Ain (01)  - Allier (03)  - Côte d’Or (21)   - Doubs (25) 
- Jura (39)         - Loire (42)  - Haute-Marne (52)  - Meurthe-et-Moselle (54) 
- Rhône (69)   - Haute-Saône (70)        - Saône-et-Loire (71) - Vosges (88) 
- Territoire de Belfort (90) 

 
Article 2 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 4 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et/ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la 
Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 
Article 6 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Monsieur Ahmad KHATAB, président de la S.A.S. « HYGIE MEDICAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ aux directrices générales des agences régionales de santé du Grand Est et d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
   Fait à DIJON, le 08 juillet 2025 
 
  Pour le directeur général, 

La cheffe du département Ressources et 
Moyens, 

   
 
 
 
    
   
  Anne-Marie GARCIA 
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Affaire suivie par Laëtitia VAN VAËCK
Service des ressources humaines
tél : 03 80 44 69 46
mél : laetitia.van-vaeck@cote-dor.gouv.fr  

      Dijon, le 09/07/2025                          

Arrêté portant composition du jury du recrutement sans concours 
pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer

pour la région Bourgogne-Franche-Comté - session 2025

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d’Or

VU le code général de la fonction publique ;

VU le  décret  n°95-681  du  9  mai  1995  modifié  fixant  les  conditions  d’inscription  à  la 
fonction publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU le  décret  n°2003-20  du 6  janvier  2003 autorisant  l’ouverture  de  certains  corps  et 
emplois  de  fonctionnaires  de  l’État  aux  ressortissants  des  États  membres  de  la 
Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen autre que la France ;

VU le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures 
de recrutements dans la fonction publique ;

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires 
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’Intérieur ; 

VU le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements et 
d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union Européenne ou d’un autre État 

Secrétariat Général Commun 
Départemental de la Côte-d’Or 
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partie  à  l’accord  sur  l’espace  économique  européen,  nommés  dans  un  corps  de 
fonctionnaires de l’État ou de ses établissements publics ; 

VU le  décret  n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif  aux modalités  de désignation des 
membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des 
fonctionnaires  relevant  de  la  fonction  publique  de  l’État,  de  la  fonction  publique 
territoriale, de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU  l’arrêté  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de 
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  du  4  décembre 2024  autorisant  au  titre  de  l’année  2025  l’ouverture  de 
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 10 mars 2025 fixant le nombre et la répartition géographique des postes 
offerts au titre de l’année 2025 au recrutement sans concours d’adjoint administratif de 
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 19 juin 2025 portant ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès 
au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, pour la région Bourgogne-
Franche-Comté – session 2025 ;

VU la convention de délégation de gestion – exercice 2025 ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ,

ARRÊTE

Article  1er     :  Le  jury  du  recrutement  sans  concours  pour  l'accès  au  grade  d’adjoint 
administratif de l’intérieur et des outre-mer, de la région Bourgogne-Franche-Comté, au 
titre de l’année 2025 est composé de :

Président : 

M. Fabrice VUILLAUME Directeur de la citoyenneté, de l’immigration et des 
libertés publiques à la préfecture de Vesoul

Vice-président : 

M. Stéphane LEMAIRE Chef  du  bureau  des  compétences  de  la  région  de 
gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté
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Membres titulaires : 

M. Franck DASPRES Directeur  adjoint  du  secrétariat  général  commun 
départemental du Doubs à Besançon 

Mme Florence PERRAUD-
PONCET

Directrice  adjointe  du  secrétariat  général  commun 
départemental de la Saône-et-Loire à Mâcon

Membres suppléants : 

M. Bruno  LOICHEMOL Adjoint  au  directeur  de  la  citoyenneté,  de 
l’immigration et des libertés publiques à la préfecture 
de Vesoul

M. Brice TANIERE Adjoint  au  chef  du  bureau  des  compétences  de  la 
région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or est chargé de l’exécution 
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région 
Bourgogne-Franche-Comté.

                                                                                       Fait à Dijon le 09/07/2025

      Le Préfet,
          Pour le Préfet et par délégation,
         La secrétaire générale adjointe

     ORIGINAL SIGNÉ

     Magalie Malerba
         

« Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication »
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